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Objet : Désignation des référents déontologues des élus
 
L'an deux mille vingt-trois, le 27 juin à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de  Gérard CAUDRON,maire, suite  à  la  convocation  qui  a  été  adressée  à  ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Étaient présents tous les membres en exercice à l'exception de Patrice CARLIER,
ayant donné pouvoir à Dominique FURNE, Innocent ZONGO, ayant donné pouvoir à
Violette  SALANON  ,  Dominique  GUERIN  étant  absent,  Saliha  KHATIR  étant
excusée.

I) Rappel du contexte 

Conformément aux dispositions de l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février
2022 dite loi 3DS, ayant modifié les dispositions de l’article  L.1111-1-1 du code
général des collectivités territoriales,  tout élu local peut désormais consulter un
référent  déontologue chargé de lui  apporter  tout  conseil  utile  au respect  des
principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu local. 

En application du décret  n°  2022-1520 du 6 décembre 2022,  les collectivités
territoriales,  groupements  de  collectivités  territoriales  et  les  syndicats  mixtes
ouverts doivent désigner un référent déontologue pour leurs élus. 

Plusieurs  collectivités territoriales,  groupements de collectivités territoriales  ou
syndicats mixtes ouverts peuvent désigner un même référent déontologue pour
leurs élus par délibérations concordantes.

Par délibération 21 C 0231 en date du 23 avril 2021, le Conseil de la MEL a créé
un  comité  de  déontologie  et  d'éthique,  organe  consultatif  composé  de  trois
personnalités  qualifiées,  extérieures  à  la  MEL,  reconnues  pour  leur
indépendance et leur impartialité, ainsi que pour leurs compétences en matière
de droit public et de déontologie. 

Le Comité de déontologie et d’éthique de la MEL est notamment composé des
personnes suivantes :

- Madame  Élise  UNTERMAIER-KERLEO :  présidente  du  comité  de
déontologie  et  d’éthique de la  MEL et  référente  déontologue des élus
métropolitains,  Mme  Elise  UNTERMAIER-KERLEO est  maîtresse  de
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conférences HDR en droit  public  à l’Université Jean Moulin  Lyon 3 et
membre de l’Observatoire de l’éthique publique.

- Monsieur Jean-Pierre BOUCHUT : ancien magistrat administratif près la
cour administrative d'appel de Douai, M. Jean-Pierre BOUCHUT dispose
d'une expérience de plus de 40 ans au sein de la fonction publique de
l'État et de ses établissements publics. 

Les membres du comité de déontologie et d’éthique ont été désignés pour une
durée  de  3  ans  renouvelable  une  fois.  Ils  ne  sont  ni  élus,  ni  agents  de  la
Métropole Européenne de Lille ou de l’une de ses communes membres, ne sont
pas placés en situation de conflit d’intérêts, et répondent pleinement à ce titre
aux critères de désignation en qualité de référent déontologue de l’élu local telles
que définies par le décret susvisé.  

II) Objet de la délibération 

Il  est proposé la désignation de Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et de M.
Jean-Pierre  BOUCHUT  en  qualité  de  référents  déontologues  des  élus
municipaux  de  la  commune,  de  manière  concordante  entre  l’ensemble  des
communes du territoire de la MEL intéressées, dans les conditions suivantes. 

Les référents déontologues des élus de la commune sont chargés de délivrer aux
élus  municipaux  de  la  commune  tout  conseil  utile  au  respect  des  principes
déontologiques consacrés par la Charte de l’élu local visée à l’article L.1111-1-1
du code général  des collectivités territoriales,  et  plus généralement  de toutes
obligations  et  principes  déontologiques  ou  de  transparence  qui  leur  sont
personnellement applicables. Les référents déontologues des élus peuvent ainsi
être saisis par tout élu municipal afin d'obtenir tout conseil utile au respect des
obligations déontologiques qui lui incombent personnellement. 

Les  référents déontologues des élus  n’exercent  pas  les fonctions  de référent
alerte au sens de l’article 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 modifiée.
Dans  le  cas  où  ceux-ci  seraient  saisis  par  un  élu  souhaitant  signaler  la
commission par un autre élu de faits susceptibles de caractériser des crimes,
délits, violations de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice à
l’intérêt général,  les référents déontologues des élus invitent l’élu à opérer ce
signalement auprès du Procureur de la République. 

Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre BOUCHUT sont désignés
conjointement,  en qualité de référents déontologues des élus de la commune
pour une durée déterminée expirant à la date de cessation de leur mandat au
sein  du  comité  de  déontologie  et  d’éthique  de  la  MEL,  soit  pour  une  durée
expirant le 22 avril 2024, ou en cas de renouvellement le 22 avril 2027.  

La saisine des référents déontologues s’effectue par écrit.  La saisine doit être
précise et circonstanciée. Elle peut être accompagnée de toute pièce utile à la
compréhension  de  la  situation.   Les  référents  déontologues  s’organisent
librement pour déterminer le référent déontologue qui sera chargé de traiter le
dossier. 
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Les référents déontologues des élus sont tenus au secret professionnel dans le
respect  des  articles 226-13  et  226-14  du  code  pénal  et à  la  discrétion
professionnelle pour  tous  les  faits,  informations  ou  documents  dont  ils  ont
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 

L’identité de l’auteur de la saisine ainsi que l’ensemble des échanges entre le
référent  déontologue  chargé  du  dossier  et  l’élu  auteur  de  la  saisine  sont
strictement  confidentiels.  Les  conseils  émis  par  le  référent  déontologue  sont
communiqués de manière exclusive à l'élu auteur de la saisine et  au second
référent déontologue.    

Conformément  aux  dispositions  de  l’arrêté  du  6  décembre  2022  pris  en
application  du  décret  n°  2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent
déontologue  de  l'élu  local,  le  référent  déontologue  chargé  du  dossier  sera
indemnisé sous forme de vacation à hauteur de 80 euros par dossier traité. Les
référents déontologues pourront être remboursés de leurs frais de déplacement,
hébergement et repas dans les conditions règlementaires. 

Par convention de prestations de services prise au visa de l’article L. 5215-27 du
CGCT,  la  MEL  assurera  pour  le  compte  de  la  commune  la  coordination
opérationnelle, administrative et financière afférente aux saisines des référents
déontologues  par  les  élus  municipaux  de  la  commune.  La  MEL  mettra  à
disposition  des  référents  déontologues  les  moyens  matériels  d’exercer  leur
fonction. La MEL procèdera, pour le compte de la commune qui la mandatera à
cet effet, à l’engagement, à la liquidation et au règlement des vacations et frais
de  déplacement,  hébergement  et  restauration  des  référents  déontologues.
S’agissant  de  charges  obligatoires  des  communes  à  l’initiative  des  élus
municipaux, la MEL refacturera les dépenses de vacation et frais susvisés aux
communes,  semestriellement.  La  prestation  de  coordination  opérationnelle,
administrative et financière sera quant à elle réalisée par la MEL à titre gracieux. 

Après avis de la Commission Plénière du jeudi 15 juin 2023, Il est proposé 
aux membres du conseil : 
 
- de désigner conjointement, dans les conditions visées à la présente 
délibération, Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre 
BOUCHUT, en qualité de référents déontologues des élus de la commune, 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention de prestations de services 
jointe en annexe de la présente délibération et dont les conditions 
essentielles sont rappelées ci-dessus. 
 
- d’imputer les dépenses afférentes au budget inscrit de la commune.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
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Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le  jeudi 29 juin 2023 à la porte de la mairie, en
exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du code général des collectivités
territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20230627-196206-DE-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 29 juin 2023 
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES 
L. 5215-27 du CGCT  

 
 

 
 
ENTRE : 
 
La Métropole Européenne de Lille, dont le siège est situé 2 boulevard des Cités Unies, à 
LILLE, représentée par son vice-président, M. Michel COLIN, dûment habilité par la 
délibération du Conseil de la Métropole en date du 30 juin 2023, 
  
Ci-après désigné « la MEL »   
 
 
D’UNE PART 
 
 
et 
 
La Commune de XXX représentée par son Maire, XXX, agissant aux présentes en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du XXX rendue exécutoire le XXX 
 
Ci-après désigné « la Commune », 
 
 
D’AUTRE PART 
 
Ensemble « Les Parties », individuellement « Chaque Partie » ou « une Partie » 
 
 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 30 juin 2023,  
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de XXX n°XXX 
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Préambule 

 
Conformément aux dispositions de l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite 
loi 3DS, ayant modifié les dispositions de l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales, tout élu local peut désormais consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte 
de l’élu local.  
 
En application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022, les collectivités territoriales, 
groupements de collectivités territoriales et les syndicats mixtes ouverts doivent désigner un 
référent déontologue pour leurs élus au plus tard le 1er juin 2023.  Plusieurs collectivités 
territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes ouverts peuvent 
désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes. 
 
Plusieurs maires de communes membres de la MEL s’étant montrées intéressées par la mise 
à disposition par la MEL d’un référent déontologue des élus mutualisé au bénéfice des 
communes, la MEL a proposé aux communes de désigner conjointement en qualité de 
référents déontologues Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre BOUCHUT, 
membres du comité de déontologie et d’éthique de la MEL, selon conditions et modalités 
définies à la présente convention et repris par courrier de M. le Vice-président Michel COLIN.  
 
La Commune ayant confirmé son intérêt pour adhérer au dispositif proposé par la MEL, le 
conseil municipal a procédé par délibération n° XXX en date du XXX à la désignation conjointe 
de Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre BOUCHUT en qualité de référents 
déontologues des élus municipaux et a autorisé M. Mme le Maire à conclure la présente 
convention.  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1: Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les modalités et conditions dans lesquelles la MEL assure pour le 
compte de la Commune la coordination opérationnelle, administrative et financière afférent à 
la saisine des référents déontologues par les élus de la Commune.  
 
 
Article 2:  Obligations de la MEL 
 

2.1 Coordination opérationnelle  
 
La MEL met à disposition les moyens matériels nécessaires à l’exercice par les référents 
déontologues de leur mission auprès des élus de la Commune, et en particulier des adresses 
mail et postales de saisine.  
 
La saisine des référents déontologues s’effectue par courriel envoyé à l’adresse suivante : 

deontologue.elus.communes@lillemetropole.fr  ou à toute adresse électronique que la MEL 

communiquerait à la Commune en cas de changement. Les référents déontologues sont les 

seules personnes à pouvoir consulter cette messagerie électronique et répondre aux courriels 

qui leur sont adressés par les élus municipaux.   

De manière exceptionnelle, la saisine des référents déontologues peut également être 

effectuée par voie postale à l’adresse suivante, sous double pli confidentiel :  

mailto:deontologue.elus.communes@lillemetropole.fr
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Référents déontologues des élus de la commune de XXX 

Métropole Européenne de Lille  

Mission Médiation déontologie éthique  

2 boulevard des Cités Unies  

CS 70043 

59040 Lille Cedex  

 

En cas de saisine des référents déontologues par voie postale, la MEL effectue la réexpédition 
du second pli confidentiel non ouvert à l’adresse personnelle de l’un des référents 
déontologues, dans les meilleurs délais.   
 
La MEL mettra également à disposition des salles de réunion permettant de recevoir les élus 
municipaux, sur demande des référents déontologues. 
 

2.2. Coordination administrative et financière 
 

La MEL procède, pour le compte de la Commune, à l’engagement, à la liquidation et au 
règlement des vacations des référents déontologues au titre de la saisine de ces derniers par 
les élus de la Commune. 
 
Dans ce cadre notamment, la MEL établit une lettre de vacation annuelle permettant de 
formaliser l’engagement comptable des dépenses prévisionnelles annuelles de vacations.  Si 
besoin, la MEL établit des lettres de vacations supplémentaires au cours de l’année civile. La 
MEL constate et valide le service fait des vacations sur la base des états déclaratifs établis 
par les référents déontologues et communiqués à la MEL par ces derniers.   
 
Les états déclaratifs font apparaître par commune et par référent déontologue pour la période 
passée : le nom de la commune, le nombre de dossiers traités, le coût unitaire et global des 
vacations, les frais de déplacement, hébergement, restauration éventuels. En raison de 
l’obligation de secret et de discrétion professionnels des référents déontologues, les états 
déclaratifs ne mentionnent ni le nom de l’élu auteur de la saisine, ni les motifs de saisine.  Ces 
informations ne peuvent en aucun cas être divulguées à la MEL ou à la Commune, ce que la 
Commune reconnait et accepte. 
 
Sur la base des états déclaratifs susvisés, la MEL procède à la liquidation des vacations par  
l’édition d’un bulletin de paie, par référent déontologue, et procède au mandatement des 
vacations et au remboursement de frais éventuels auprès du comptable public, en fournissant 
toutes pièces justificatives afférentes. La MEL s’assure du bon règlement des vacations et 
frais par le comptable public.  
 
 
Article 3:  Obligations de la Commune 
 
La Commune communique à la MEL, dans les huit jours suivant leur caractère exécutoire :  

- La délibération du conseil municipal portant désignation conjointe des référents 

déontologues et autorisation à signer la présente convention,  

- La présente convention.  

La Commune s’engage à transmettre à la MEL la liste des élus municipaux de la Commune à 
la date de signature de la présente convention (Annexe 1). La Commune tiendra informée la 
MEL de tout changement pouvant intervenir dans la composition de son conseil, par l’envoi à 
la MEL de la liste des élus municipaux mise à jour dans les 10 jours suivant modification de la 
composition du conseil. 
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Toute communication à effectuer par la Commune à l’attention de la MEL sera réalisée par 
mail à l’adresse suivante : assemblees@lillemetropole.fr. 
 
La Commune donne mandat à la MEL pour assurer la formalisation et le suivi de l’engagement, 
de la liquidation et du mandatement des vacations et frais des référents déontologues au titre 
de la saisine de ces derniers par les élus de la Commune. 
 
La Commune s’engage à rembourser la MEL des vacations réglées aux référents 
déontologues afférent à des saisines réalisées par des élus de la Commune, ainsi que des 
frais de déplacement, hébergement et restauration afférents.  
 
 
Article 4: Conditions financières – refacturation – paiement  
 
Les prestations de coordination opérationnelle, administrative et financière objet de la présente 
convention sont prises en charge par la MEL ne sont pas facturées à la Commune.  
 
La MEL refacture, semestriellement, le montant des vacations et frais de déplacement, 
hébergement et restauration réglées par ses soins au profit des référents déontologues à 
raison des saisines effectuées au cours de la période passée à l’initiative des élus de la 
Commune.  
 
La refacturation des vacations et frais des référents déontologues sera incluse dans la 
facturation semestrielle applicable dans le cadre du schéma de mutualisation métropolitain.  
 
La commune s’engage à rembourser la MEL dans un délai de 30 jours après réception de 
l’avis de sommes à payer.  

 
Article 5:  Entrée en vigueur - Durée – Fin de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de signature par les deux Parties, et à la 
condition suspensive que la délibération prise par la Commune pour la désignation conjointe 
des référents déontologues des élus soit conforme au projet de délibération concordante 
communiqué par la MEL à la Commune,  
 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée expirant à la date de cessation 
du mandat des référents déontologues désignés par la délibération susvisée.  
 
Chaque Partie peut mettre fin à la convention à tout moment par Lettre Recommandée avec 
Avis de Réception, moyennant le respect d’un préavis de 3 mois.  
 
La résiliation de la présente convention aura pour effet de mettre automatiquement fin au 
mandat des référents déontologues.  
 
 
Article 6:  Modifications 
 
Toute modification aux stipulations de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé 
des deux parties. 
 
 
Article 7: Règlement des litiges 
 
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différent relatif à l’interprétation et/ou à 
l’exécution de la présente convention. Elles disposeront d’un délai de trois mois à compter de 

mailto:assemblees@lillemetropole.fr
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la réception du premier courrier de l’une des Parties faisant part de son désaccord à l’autre 
Partie, pour aboutir à une solution amiable.  
À défaut d’accord amiable, les litiges sont de la compétence du Tribunal Administratif de Lille 
 
 
Fait le ……………….., en deux exemplaires. 
Signatures et cachet  
 
 

Pour la Métropole Européenne de Lille Pour la Commune 

M. Michel COLIN 
Vice-président 

M. Mme le Maire 

 
 


